
  

PROTOCOLE RESTAURATION 

Protocole sanitaire national – Année scolaire 2020-2021-31/08/2020 

MAJ 02/11/2020 

Le présent protocole s’applique à la rentrée scolaire 2020 en s’appuyant notamment sur l’avis rendu par le haut 

conseil de la santé publique (HCSP). Il pourra évoluer en fonction de la circulation locale du virus. 

4 REGLES : 

DISTANCIATION PHYSIQUE  

Repas organisés en plusieurs services 

 

En fonction du niveau de circulation du virus : 

  pas de distance physique à table, au moment du repas 

  élèves en quinconce 

  élèves à 1 m les uns des autres 

Dans le restaurant, en fonction du niveau de circulation du virus : 

les élèves d’une même classe ou d’un même groupe déjeunent ensemble 

les élèves d’une même classe ou d’un même groupe déjeunent ensemble selon un 

plan de table 

  Sens de circulation 

 

GESTES BARRIERE  

Masque : 

Elèves : port obligatoire du masque jusqu’à la table 

Personnels : port du masque obligatoire en présence des élèves 

Lavage des mains :  

Systématique à l’entrée du bâtiment et à sa sortie  

matériel de désinfection à disposition dans la salle 

Risque de transmission par les différentes surfaces : 

 Désinfection des tables après chaque service 

 Remise des couverts aux élèves par un agent 

 Elèves apportent leur bouteille d’eau 

 

NETTOYAGE / DESINFECTION LOCAUX ET MATERIEL  

 Aération 

 Désinfection : à chaque service 

 

COMMUNICATION/FORMATION/INFORMATION 

 Formation/information des personnels et des élèves au protocole sanitaire 

 Communication aux personnels, aux élèves, aux familles 

  Signalétique circulation 

  Gestes barrière 
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